
 VOS COORDONNEES
Raison sociale : _________________________________________________________________

Adresse : ______________________________________________________________________

Code Postal : _______________________ Ville : ______________________________________

Tél. : ______________________________ Fax : _______________________________________

E-mail : _____________________________________ Site web : _________________________

Responsable sur stand : ________________________ Tél. direct : ________________________

SIRET (14 chiffres, obligatoire) : _________________________________ Code NAF : _ _____________

TVA intracommunautaire (Obligatoire) : _ _________________________________________

 ADRESSE DE FACTURATION (si différente de vos coordonnées)

Raison sociale : _________________________________________________________________

Adresse : ______________________________________________________________________

Code Postal : _______________________ Ville : ______________________________________

Tél. : ______________________________ Fax : _______________________________________

SIRET : ____________________________ TVA : ______________________________________

Réservé A 
L’ORGANISATEUR

 Date récéption : _____________
 N° retour : _________________
 N° stand : __________________
 Hall :______________________
 Surface : ___________________
 Angle : ____________________
 Versement de l’acompte :
        Oui		  Non

ENSEIGNE : 
Nom à faire figurer sur votre enseigne de stand, dans le catalogue et sur internet.  
L’insertion dans le catalogue et sur le site internet n’est assurée qu’aux exposants ayant confirmé leur participation avant le 1er juin 2018.

SERVICES ET/OU PRODUITS EXPOSéS  
_____________________________________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________________________________

SECTEUR D’ACTIVITé			    

DEMANDE D’ADMISSION
à retourner avant le 1er juin 2018

ALARME/sécurité
aménagement des combles
architecte /m.o/ constructeur
banque/organisme financier
carrelage/revêtement/vitrerie
charpente/couverture
chauffage/climatisation/énergie
cuisine/bain/sanitaire

décoration/meuble/cheminée / POêLE
équipement électrique
formation
immobilier/agence/promoteur
information/service
isolation/étanchéité
jardin/paysagiste
maçonnerie

menuiserie/clôture
outillage/bricolage/matériaux
peinture/ravalement
piscines/vérandas/abris
plomberie
serrurerie/automatisme
traitement de l’eau

26e Salon
habitat & décoRATION
Du 21 au 24 septembre 2018
Le Cube - Troyes Champagne Expo   	    www.troyeschampagneexpo.com

Etablissement Public Administratif - La Maison du Boulanger - Centre Culturel
LE CUBE - TROYES CHAMPAGNE EXPO - 20, rue des Gayettes - 10000 TROYES

SIRET : 200 026 581 00013 - Code APE : 9004Z - N° TVA : FR22200026581

ORGANISATION : 			   CHEF DE PROJET :
EPA - LA MAISON DU BOULANGER	L éonie DA SILVA	
LE CUBE - TROYES CHAMPAGNE EXPO 	 leonie.dasilva@troyes-cm.fr
20, rue des Gayettes 10000 TROYES	 Tél. : +33 (0)3 25 82 65 81		
Tél. : +33 (0)3 25 82 65 82		P  ort. : +33(0)6 80 85 01 96



STANDS

Prix
Unitaire H.T.

   

      
      111,40 €  

51,10 €

51,10 €

  

73,00 €

21,00 €

80,00 €
7,50 €

12,00 €

88,00 €
176,00 €
264,00 €

62,00 €

96,00 €
106,00 €

10,00 €

80,00 €
100,00 €

15,00 €
5,00 €

25,00 €
10,00 € 
48,00 €

3,60 €

7,50 €

17,50 €

31,00€

STAND (en intérieur) 
Cloisons mélaminés hauteur 2,5 m 
(séparation 3 m de profondeur)
Raidisseurs en façade 
Enseigne
Moquette  
1 alimentation électrique 3,5 kw (1×16 A) monophasé 
(consommation incluse, prévoir une multiprise)
1 rail de 3 spots

> Le m² « HABITAT » *- 9 m² minimum ........................................................................
> Le m² « DECORATION » - emplacement POLE DECORATION - 3 m² minimum.....

	R éservé aux artisans créateurs et aux enseignes indépendantes en décoration :
	      - ayant été approuvés par le comité de sélection (photos des créations, extrait  
	        d’inscription à la Chambre des métiers, ...), 
	      - participant obligatoirement au showroom décoration

> Le m² « DECORATION BROCANTE / VINTAGE » - 9 m² minimum...........................
	R éservé aux meubles et objets de décoration anciens 

SURFACE AU SOL (en intérieur) * - 18 m² minimum
(sur demande en fonction des faisabilités techniques)
Avec moquette

> Le m²..............................................................................................................................
* Minoration de prix de 50 % sur le m² pour une surface totale commercialisée supérieure ou 
égale à 200 m² cumulés

SURFACE AU SOL (en extérieur) - 25 m² minimum - (Emplacements limités, sous réserve 
de disponibilité)

> Le m²..............................................................................................................................

ANGLE................................................................................................................................ l’unité
MOQUETTE (coloris différent du salon, sur demande)................................................au m2  
COTON GRATTé posé.................................................................................................... au ml  
PRESTATIONS ELECTRIQUES
       >Alimentation électrique, consommation incluse, prévoir une multiprise
           3,5 kw (1×16 A) monophasé........................................................................................ l’unité                       
           7 kw (2×16 A) monophasé........................................................................................... l’unité
           10,5 kw        monophasé (3×16 A) 	        triphasé (1×16 A)............................................ l’unité
        > Rail de 3 spots supplémentaire......................................................................... l’unité
           (pour les stands équipés uniquement)	

BRANCHEMENT EAU, consommation comprise, arrivée et évacuation.
           sans évier..................................................................................................................... l’unité
           avec évier..................................................................................................................... l’unité

ACCES WIFI (sous réserve : nombre de connexions pouvant être limité)............... l’unité

LOCATION DE MATériel (dans la limite du stock disponible)
          Réserve fermant à clef de 1×1 m................................................................................. l’unité
           Réserve fermant à clef de 2×2 m................................................................................. l’unité
           Table (dimensions : L. 1,83 / l. 0,76 / H. 0,74 m)......................................................... l’unité
           Chaise.......................................................................................................................... l’unité
           Mange-debout............................................................................................................. l’unité
           Tabouret...................................................................................................................... l’unité
           Chariot élévateur avec chauffeur (la demi-heure)....................................................... l’unité
           
NETTOYAGE DE STAND.................................................................................................au m2 
Nettoyage des sols, enlèvement des déchets, dépoussiérage (tous les matins avant ouverture)

BADGE SUPPLEMENTAIRE........................................................................................... l’unité
En plus de ceux inclus dans le forfait obligatoire 

EMPLACEMENT (camping-car, caravane).............................................................. la nuit
Emplacement fourni avec branchement et consommation électrique. (dans la limite des places disponibles)

LOT DE 50 INVITATIONS SUPPLémentaires........................................................ l’unité

ASSURANCES 
	 > Assurance minimum - Incluse dans le forfait obligatoire
L’EPA -  La Maison du Boulanger a souscrit un contrat d’assurances «Tous risques Exposition» 
garantissant les biens des exposants selon clauses et conditions du contrat (à votre disposition 
sur demande) permettant de bénéficier d’une couverture à hauteur de 5000 € par exposant 
(franchise 500€). 

              

OPTIONS

Quantité        Total H.T.



EN CAS D’ANNULATION
Annulation du fait de l’exposant à transmettre par lettre recomandée avec A.R. :
             - Avant le 30e jour précédent l’ouverture de la manifestation : seuls les frais obligatoires TTC seront retenus
             - Après le 30e jour précédent l’ouverture de la manifestation : les factures sont dues en totalité

ENGAGEMENT
Le soussigné s’engage :
             - Avoir pris connaissance des Conditions Générales de Vente (consultables sur www.troyeschampagneexpo.com)
             - A se conformer aux prescriptions du guide de l’exposant (consultable sur www.troyeschampagneexpo.com)
             - A respecter les horaires de montage, démontage et ouverture au public indiqués dans le guide de l’exposant et la plaquette commerciale
             - A autoriser l’organisateur à réaliser des prises de vue de son stand, et à les diffuser.

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par l’organisateur. Elles sont destinées au service marketing et 
partenaires de l’organisateur. Conformément à la loi « informatique et libertés », vous pouvez exercer votre droit d’accès aux données vous concernant et les 
faire rectifier en contactant l’organisateur.  

    A................................................... le....................... 2018    
     Cachet et signature précédés de la mention «lu et approuvé»      

HORAIRES DE MONTAGE	 	 HORAIRES D’OUVERTURE		  HORAIRES DE déMONTAGE		
	
Mercredi 19 septembre de 8h à 20h	 Vendredi 21 septembre de 14h à 20h	L undi 24 septembre de 19h à 21h		   
Jeudi 20 septembre de 8h à 20h 		  Samedi 22 septembre de 10h à 20h		 Mardi 25 septembre de 8h à 19h
					     Dimanche 23 septembre de 10h à 19h
					L     undi 24 septembre de 10h à 19h	

RAPPELS
- Les exposants sont responsables des dégâts qu’ils pourraient occasionner aux bâtiments et au matériel fourni par l’organisateur.
- Aucun véhicule n’est autorisé à entrer dans les halls sans l’accord de l’organisateur.
- Il est strictement interdit de percer, clouer, coller, agrafer ou punaiser sur les cloisons de stand. Seuls les chaînettes, crochets et patafix sont autorisés.
- Il est conseillé aux exposants, durant le montage, le démontage et la période d’ouverture au public, d’assurer une surveillance continue de leur stand.
- Le salon sera gardienné la nuit par un maître chien, la veille de l’ouverture et pendant la durée d’ouverture au public.	
		

  FORFAIT OBLIGATOIRE ................................................................................................... + 110,00 €
  Comprenant : 
	 - Les frais de gardiennage
	 - Les frais de dossier
	 - L’inscription dans le supplément 8 pages encarté dans la presse quotidienne
	 - Assurance, capital garanti 5 000 €
	 - 50 invitations   
	 - La dotation en badges (9 m² : 2 badges / 18 à 27 m² : 3 badges / plus de 36 m² : 4 badges)

INFORMATIONS PRATIQUES

TOTAL H.T.   : ________________
TVA 20%      : ________________
Total T.T.C. : _____________

  

 
	   	  

REGLEMENT
Chèques à l’ordre de REGIE EXPOSANT TROYES CHAMPAGNE EXPO :
- 1 chèque de 50% avec la demande d’admission
- 1 chèque de 50% à transmettre uniquement à réception de facture le 30/07/18
 
A JOINDRE IMPERATIVEMENT AU DOSSIER
             > 1 extrait KBIS de moins de 3 mois 
             > 1 attestation d’assurance RC 
             > 1 chèque d’acompte de 50%
      	 					   

N’OUBLIEZ PAS DE PHOTOCOPIER CE DOCUMENT AVANT DE NOUS LE RETOURNER




